	Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, 

Ministre de la Santé, de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse concernant la longueur de la procédure d’adoption


Madame la Ministre,

La nouvelle loi sur l’adoption prévoit différentes phases que les futurs parents doivent  suivre avant d’accueillir leur enfant dans leur foyer.

Il me revient que certains parents en procédure d’adoption - dont je ne conteste absolument ni l’efficacité, ni la nécessité - trouvent cette dernière particulièrement longue.

Madame la Ministre, pouvez-vous m’indiquer :

1.  Sur base des dossiers déjà étudiés suivant la nouvelle législation, la durée moyenne que prend la formation préparatoire, passage obligé avant de poursuivre la procédure soit auprès d’un organisme d’adoption agréé pour l’adoption interne, soit auprès du tribunal de la jeunesse en vue d’obtenir un jugement d’aptitude pour l’adoption internationale. 

2.  La durée moyenne entre la fin de cette préparation et le voyage à l’étranger des parents qui adoptent un enfant qui ne réside pas en Belgique (adoption internationale donc). 

3.  Si depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, on est déjà arrivé à ce stade ? 
